
 

 

 

 

 

URBANISME 

 

POUR INFORMATION : 

 

 LE DEPOT DE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME (CU, 

 DP, PC) SE FAIT EN 4 EXEMPLAIRES : 

 

 - PAR VOIE POSTALE EN RECOMMANDE AVEC ACCUSE 

   DE RECEPTION  

 - PAR DEPOT EN MAIRIE CONTRE RECEPISSE 

 

 

         Service de l’Urbanisme 

         Mairie de Montagnac-Montpezat 

 


